
 

 
Communiqué de Presse - 7 octobre 2009 
 

AGEFOS PME Rhône-Alpes présente un point d’étape sur son  
Plan Anti-Crise 2009 et son plan de relance pour l’emploi des jeunes /  

Contrat de professionnalisation 2009-2010 
 
Le 22 juillet 2009, l’AGEFOS PME Rhône-Alpes précisait les modalités de mise en œuvre de 
sa mobilisation pour les PME-TPE avec les 2 axes de son Plan Anti-Crise  : 
 

- Amener ses Conseillers à repérer les PME-TPE plus particulièrement en difficultés 
afin de leur proposer un plan d’actions dans le domaine de l’emploi / formation  

 
- Favoriser l’évolution des compétences des salariés des entreprises, qu’elles relèvent de 

l’interprofession ou des branches adhérentes AGEFOS PME. 
 

Un « fonds d’amorçage » d’un montant de 1 600 000 € devait permettre, grâce à un effet 
levier, de mobiliser des fonds publics (régionaux, nationaux et communautaires) afin de 
contribuer au financement des plans d’actions emploi-formation susceptibles d’être mis en 
œuvre par les entreprises. 
 
Au 31 août 2009, le point d’étape de l’action de l’OPCA des PME fait d’ores et déjà ressortir 
des résultats significatifs : 
 

- Une mobilisation de l’ensemble du réseau AGEFOS PME Rhône-Alpes 
 
- Près de 2 000 entreprises ont fait l’objet d’un repérage individuel 

 
- Deux conventions ont été signées avec le Conseil régional pour des territoires et des 

activités spécifiques : les décolleteurs de la Vallée de l’Arve et les carrossiers 
industriels du territoire Bresse-Dombes-Val de Saône. Une troisième convention sera 
signée le 16 octobre, relative au secteur de la plasturgie du bassin 
Oyonnax/Nantua/Isère-Nord 

 
- Au cours des 8 premiers mois de 2009 : 

. 12 125 salariés de TPE ont suivi une formation, soit + 17,7 % par rapport à la même 
période de 2008 

. 6 343 salariés ont bénéficié d’un DIF pris en charge par l’AGEFOS PME Rhône-Alpes, 
soit  + 34 % par rapport à la même période de 2008 

. 2 100 stagiaires étaient engagés dans une formation longue (moyenne de 70 h) 

. 2 575 salariés ont été formés dans le cadre d’une période de professionnalisation, soit 
une augmentation de 178 % 
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Par ailleurs, l’effet de levier recherché par l’OPCA des PME est confirmé puisque près de 
9 000 000 € de cofinancements publics et du Fonds Unique de Péréquation étaient mobilisés 
par l’AGEFOS PME Rhône-Alpes au service de la formation et de l’emploi.  
 
Une part de ce budget permettra à l’AGEFOS PME Rhône-Alpes de continuer à s’investir au 
cours des prochains mois pour la formation des salariés des entreprises frappées par la crise. 
Elle sera consacrée au financement d’actions de formation collectives, de périodes de 
professionnalisation pour des salariés relevant des premiers niveaux de qualification, de 
formations dispensées durant des périodes de chômage, mais également au financement de 
parcours de formation dans le cadre du Contrat de Transition Professionnelle (salariés 
licenciés des territoires de la Vallée de l’Arve et des bassins d’emploi de St Etienne-Loire-Sud et 
Ardèche Verte) et de la Convention de Reclassement Personnalisée pour les autres territoires 
de la région Rhône-Alpes. 
 
D’autre part, et parce qu’un certain nombre d’entreprises ont besoin de recruter, y compris 
pendant cette période difficile, l’AGEFOS PME Rhône-Alpes a également décidé, début 
septembre, de s’engager dans la mise en œuvre d’un plan d’actions volontariste en faveur de 
l’emploi des jeunes, en particulier dans le cadre du Contrat de professionnalisation. 
 
Dans l’objectif de conclure au moins 5 400 Contrats de professionnalisation d’ici le 31/12/10, 
dont 4 600 pour des jeunes de moins de 26 ans, les actions suivantes seront conduites au plan 
régional par l’OPCA des PME :  
 

- 11 000 contacts directs seront assurés auprès des PME-TPE adhérentes au cours des 
prochains mois 

 
- Des partenariats opérationnels spécifiques seront mis en œuvre, notamment avec les 

Missions locales et avec POLE EMPLOI, avec, pour plus d’efficacité, la désignation de 
correspondants POLE EMPLOI / AGEFOS PME régionaux, départementaux et 
territoriaux 

 
- L’organisation d’au moins 35 forums / jobs dating … sur les territoires 

 
- La mobilisation des dispensateurs de formation concernés par les métiers et les CQP 

relatifs aux entreprises relevant de l’interprofession mais aussi aux 38 branches ayant 
choisi AGEFOS PME. 

 
Des moyens spécifiques seront mis en œuvre par l’AGEFOS PME Rhône-Alpes pour 
atteindre ces objectifs, en particulier la mobilisation de ses 40 conseillers / Délégués et 
l’embauche de 10 Conseillers techniques professionnalisation durant 12 mois. 
 
Contact presse 
AGEFOS PME Rhône-Alpes – Alice DAVAL -  Tél. : 04 72 71 55 00 – adaval@agefos-pme.com 
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